Formulaire de candidature du Programme de formation des entraîneures de l'ACSC 


Programme de formation professionnelle des étudiantes-entraîneures de l’ACSC

Il s’agit d’un programme de financement de formation professionnelle pour les étudiantes-athlètes de l’ACSC participant à un sport de l’ACSC durant l'année d'obtention de leur diplôme dans une institution de l’ACSC.  L’objectif est d’aider financièrement les apprenties entraîneures dans leur développement et leur entraînement afin qu’elles puissent devenir des entraîneures expérimentées et qualifiées.  Ce programme est un précurseur du Programme de l’Apprentie-entraîneure qui est destiné à cibler les étudiantes-athlètes diplômées et à créer un nouveau poste en coaching, l’apprentie entraîneure.  

Admissibilité 
Le financement s’adresse à une étudiante-athlète qui répond aux critères suivants : 

1. Joue durant l'année de l'obtention de son diplôme 

2. Dans un sport de l’ACSC 

3. Dans un établissement de l’ACSC 

4. Inscrite à une opportunité de formation professionnelle reliée au coaching 

5. A l’intention de se porter candidate à un poste d’apprentie-entraîneure dans le cadre du Programme d’apprentie-entraîneure de l’ACSC au cours de l’année suivante 

Formation professionnelle 
Les opportunités de formation professionnelle peuvent varier, mais quelques-unes de format éducatif évident seraient 

1.      une certification PNCE 
2.       des activités sportive de formation professionnelle spécifique aux niveaux local, provincial et national 
Les bourses pour les opportunités de formation pourraient s’élever jusqu’à 250$ 

Candidature
Première étape 
Afin de s’assurer de l’aide des départements des sports pour le financement, toutes les candidatures doivent être appuyées et signées par le Directeur des sports ou l’équivalent de l'établissement avant que les demandes ne soient envoyées au Comité du Programme d’entraîneure de l’ACSC pour examen (Partie 1 de l’application).

Deuxième étape 
Soumettre la candidature par voie électronique en indiquant i) le nom de l’entraîneure étudiante-athlète, l’affiliation à l'ACSC, le numéro de CC  s’il y a lieu et ii) les détails des possibilités de formation professionnelle [objectif, activités à être entreprises (incluant dates, lieux et durée) ] et le budget (Parties 2 et 3 de la demande).  L’information sur le programme, les formulaires de candidature et les formulaires de rapport final se trouvent sur le site web de l’ACSC à la rubrique informations aux membres.    http://www.ccaa.ca
Approbation, exécution et rapport 
Les candidatures seront transmises au Comité du Programme des entraîneure de l’ACSC.  Le soutien financier sera ensuite remis aux candidates ayant été acceptées.  À la fin du programme, les récipiendaires soumettront un rapport final au siège social de l’ACSC résumant l'expérience.  Les rapports finaux sont requis dans les 30 jours de la réalisation de l’opportunité de formation professionnelle.  
Dates de candidature 

La principale date limite de candidature est le 1er octobre; toutefois, les applications peuvent être soumises tout au long de l’année puisque le Comité tient des téléconférences sur une base mensuelle.  
Questions et commentaires ? Veuillez communiquer avec Sandra Murray-MacDonell à sandra@ccaa.ca
Formulaire d’application 

PARTIE 1
Information sur l’institution 
	Institution ACSC
	

	Directeur des sports
	

	Sport (masculin ou féminin s’il y a lieu)
	

	Courriel
	

	Téléphone d’affaire
	


PARTIE 2

Information sur l’entraîneure éventuelle 

	Nom
	

	Courriel
	

	Numéros de téléphone 
	

	Téléphone cellulaire
	

	#CC NCPE  (si certifiée)
	


PARTIE 3

1. Détails sur l’opportunité de développement professionnel 
Note: comprend la raison de l’intérêt, les activités à être entreprises, dates, lieux, etc. 

	


2. 
budget proposé (inscription, déplacement, hébergement, repas, etc.) 

	


3.
bénéfices d’apprentissage attendus 

	


3. Quelles répercussions les bénéfices d’apprentissage auront-ils sur votre avenir d’entraîneure ? 

	


5.
Comment se programme influencera-t-il votre avenir d’entraîneure ?


	


6.
Autres notes et commentaires : 
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